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M A N I WA K I  -  Roger  Nol a n ,  de 
Maniwaki, un usager du système de santé 
québécois, a logé une plainte auprès du 
ministre de la Santé et des Services sociaux 
du Québec, Gaétan Barrette, en date du 13 
février dernier à la suite d ’un mauvais 
traitement lors de son hospitalisation aux 
soins intensifs de l’hôpital de Maniwaki le 
30 janvier dernier.

«Durant mon séjour aux soins intensifs, 
j’ai été émerveillé par autant de dévouement 
et d’attention de la part de tous les membres 
de l ’équipe que ce soit les médecins, les 
infirmières et les autres employés mais le 
lundi matin du 30 janvier, tout a basculé.»

Dans une lettre, qui se veut une plainte 
contre le traitement qu’il a reçu à l’hôpital 
de Maniwak i ,  le  pla ignant  d resse 
l ’historique des faits au ministre Gaétan 
Barrette. Le tout a débuté par une très 
brève rencontre avec la Dre Grace Anna 
Zoghbi qu’il voyait pour la première fois de 
sa vie.

«Je lui souligne que je n’avais pas réussi à 
dormir depuis près de 30 heures et que 
j’étais mort de fatigue. Je lui ai demandé si 
je ne pouvais pas avoir mon congé de 
l ’hôpital en après-midi étant donné que 
mon épouse me visitait et que je pourrais 
retourner avec elle car j’avais la conviction 
que chez moi, il me serait possible de 
récupérer plus facilement. La seule réponse 
a été qu’elle repasserait plus tard. Avant de 
quitter, elle m’a informé qu’un cardiologue, 
(Dr Stéphane Quenneville de l’hôpital de 
Hull) était à Maniwaki. Pas un seul mot de 
plus.»

La situation s’envenime
Quelques minutes plus tard, le Dr 

Stéphane Quennevi l le entre dans la 
chambre en courant d’air. «Il s’installe au 
bout de mon lit et, sans même se présenter, 
c om menc e  à  s ’en  p r e nd r e  à  mo i 
verbalement, d’une façon violente, il criait 
pratiquement. Puis il me lance : que si le Dr 
Rafid Haidar a déjà décidé de vous donner 
Lipitor, c’est qu’il savait que vous étiez 
capable de le prendre. Que, si le pharmacien 
Maurice Nault (nonagénaire qui habite la 
résidence La Belle Époque) a dit que vous 
ne prendriez pas Lipitor, c’est qu’il est un 
incompétent et qu’il ne connaissait pas son 
travail.»

Pu is ,  se lon Roger  Nolan,  le  Dr 
Quenneville a soudainement changé de 
sujet en disant qu’une ambulance allait le 
transporter à Hull. «Je lui ai indiqué que 
présentement, je n’avais vraiment pas la 
force de faire le trajet Maniwaki-Hull en 

ambulance. Il a alors bondi de sa chaise et 
il a quitté la chambre en vociférant. Je ne 
comprenais pas ce qu’il disait.»

Il a été informé, un peu plus tard, par 
une inf irmière, qu’ il s’agissait du Dr 
Stéphane Quenneville, un cardiologue de 
l ’hôpital de Hull. «Comment se fait-il 
qu’un médecin de Hull puisse s’en prendre 
à moi alors que je ne le connaissais pas. 
J’étais cloué sur mon lit d’hôpital avec une 
pression artérielle qui frôlait le 200. Je ne 
suis quand même pas un enfant, je suis âgé 
de 82 ans. En s’en prenant au pharmacien 
M au r i c e  Nau l t  q u ’ i l  n e  c on n a î t 
probablement pas, il s’attaquait à une 
personnalité de la région, issue de l’une des 
plus belles familles de Maniwaki et dont la 
compétence en pharmacologie n’avait 
jamais été mise en doute. Un neveu de M. 
Nault (Le Dr Patr ice Nault) est un 
imminent chirurgien vasculaire.»

Pas de suite
La Dr Grace Anna Zoghbi devait 

repasser le voir. Il s’est informé auprès d’une 
infirmière quant elle allait revenir. Elle a 
vérifié pour apprendre qu’elle ne repasserait 
pas. Elle lui a indiqué que s’ il voulait 
quitter l ’hôpital, il n’avait qu’à signer la 
feuille de sortie et qu’il n’aurait aucune 
prescription. 

«En un mot, la Dre Zoghbi mettait fin 
au traitement qui avait débuté la veille, soit 
avec des antibiotiques et de la cortisone. 
Mon  m é d e c i n  d e  f a m i l l e  e t  m a 
pharmacienne ont va inement tenté 
d’obtenir la liste des médicaments pour 
poursuivre mon traitement mais ce fut 
impossible. J’ai pu recommencer à prendre 
des antibiotiques cinq jours plus tard suite 
à un rendez-vous avec mon médecin de 
famille. Cette façon d ’agir de la Dre 
Zoghbi me laisse plutôt perplexe et elle 
démontre, selon moi, le manque de 
conscience professionnel le de cet te 
dernière.»

Les relations avec le Dr Haidar
C’est vers la f in des années 1990 que 

Roger Nolan rencontre le Dr Rafid Haidar, 
interniste à l ’hôpital de Maniwaki. «À 
diverses reprises, je me souviens fort bien 
que ce dernier me répétait régulièrement 
qu’il était originaire de Russie et qu’il était 
même né à Moscou comme s’ il voulait 
m’impressionner. Il me forçait à prendre le 
médicament Lipitor même s’ il ne me 
convenait nu l lement. I l me rendait 
tellement faible que je devais me tenir après 
les murs pour me rendre à la salle de bains. 
Et, une bonne journée, j’ai décidé d’arrêter 
de prendre le médicament et il ne m’a 
jamais pardonné. En septembre 2000, j’ai 
eu droit à  trois pontages coronariens à 
l’Institut de cardiologie d’Ottawa et, deux 
semaines plus tard, on m’informait que 
mon cas avait été étudié sérieusement et 
qu’il a clairement été démontré que j’étais 
allergique aux statines et qu’en continuant 
à prendre le Lipitor, je risquais d’affecter 
sérieusement ma santé et à mon retour à 
Maniwaki, j’en informais le Dr Haidar 
lequel me fit une vraie crise. Il criait en 
disant qu’il téléphonerait à Ottawa pour 
l e u r  d i r e  q u ’ i l s  s ont  u ne  b a nd e 
d’incompétents.»

Les demandes de Roger Nolan
Roger Nolan a indiqué au ministre 

Barrette qu’il n’avait pas l’intention de se 
croiser les bras en attendant une prochaine 
visite à Maniwaki. Il a la ferme intention 
de se battre pour que ses droits soient 
respectés.

Il demande que des sanctions soient 
prises contre le cardiologue Stéphane 
Quenneville de l’hôpital de Hull afin que 
son nom soit rayé de la liste des spécialistes 
de Hull qui se rendent à l ’hôpital de 
Maniwaki et que jamais plus un patient ne 
soit victime de ses sautes d’humeur et que, 
advenant le cas ou il aurait à se rendre à 
l ’ hôpita l de Hul l, que jamais le Dr 
Quenneville ne lui soit assigné comme 
cardiologue ou qu’il soit autorisé à fouiller 
dans son dossier médical; que la Dre 
Grace-Anna Zoghbi qui était en devoir aux 
soins intensifs le matin du 30 janvier 
dernier soit pénalisée pour son manque de 
conscience professionnelle; quant au Dr 
Rafid Haidar, il serait sûrement temps de 
le pousser vers la sortie car, étant donné 
qu’ il est ici depuis très longtemps, il 
s’imagine sûrement qu’il a tous les droits ce 
qui l ’autorise même à faire ses lois et à 
conserver le contrôle de ses collègues et que 
des mesures soient prises afin que jamais 
plus il ne soit importuné, directement ou 
indirectement, par le Dr Haidar.

Du bon travail
Roger Nolan soutient qu’à la suite de 

l’envoi de sa plainte au ministre Barrette, 
son attaché politique a fait de l ’excellent 
travail dans le dossier. Mais, pour une 
raison qu’il ignore, il n’a plus entendu parler 
de lui alors que sa plainte adressée au 
ministre a été refilée au commissaire aux 
plaintes pour l’Outaouais, Louis-Philippe 
Mayrand. «C’est ce que je voulais éviter 
parce que je n’ai jamais eu de commentaires 
positifs à son endroit. On m’a également 
informé que ma plainte était sensée être 
étudiée par un médecin examinateur. Ils se 
connaissent tous dans le réseau. Le citoyen 
n’a pas de chance de gagner sa cause. Le 
scénario était écrit à l’avance.»

Roger Nolan a une dernière question à 
poser en rapport avec sa plainte et elle 
s’adresse au président directeur général du 
Centre intégré de santé et de services 
sociaux de l’Outaouais, M. Jean Hébert : 
«Comment expliquer qu’un médecin de 
l’hôpital de Hull, Stéphane Quenneville, 

vienne à l’hôpital de Maniwaki pour s’en 
prendre à un patient hospitalisé aux soins 
intensifs ainsi qu’à l’intégrité d’un vénérable 
citoyen, soit le pharmacien Maurice Nault, 
aujourd’hui âgé de 90 ans, tout cela avec la 
complicité du Dr Rafid Haidar, de l’hôpital 
de Maniwaki. Et qu’au lieu de réprimandes 
de la part du Bureau du commissaire aux 
plaintes, Louis-Philippe Mayrand, ils s’en 
sortent avec tous les honneurs».

Roger Nolan n’aura jamais une réponse à 
sa question de la part de M. Jean Hébert et 
La Gatineau non plus. Nous avons discuté 
avec Mme Genev iève Côté ,  agente 
d’information-relations médias au CISSSO 
pour connaître la version du CISSSO sur 
cette plainte logée par M. Nolan et elle nous 
a fait parvenir la réponse à nos questions par 
courriel : «Le CISSS de l ’Outaouais ne 
commente pas les plaintes que le commissaire 
aux plaintes et à la qualité des services reçoit. 
Le processus est donc présentement en cours 
et M. Louis-Philippe Mayrand (qui a 
annoncé sa retraite prochaine du réseau) 
enquêtera comme il se doit. Il nous fera des 
recommandations si nécessaires, lesquelles 
s e ront  pr i s e s  en  cons idérat ion pa r 
l’organisation, comme c’est toujours le cas.»

«Je ne vais pas en rester là. Je vais continuer 
à réclamer justice même si je sais que les 
chances très minces que je puisse obtenir 
gain de cause», conclut Roger Nolan.

«Un combat inégal pour le simple 
citoyen que je suis» – Roger Nolan

UNE PLAINTE CONTRE LE SYSTÈME DE SANTÉ

▲ Roger Nolan, de Maniwaki.

JEAN LACAILLE
jlacaille@lagatineau.com

LA GATINEAU - Les membres du 
conseil des maires de la MRC ont adopté 
une résolution, durant la rencontre de 
décembre, afin d’appuyer la déclaration 
commune adoptée lors du Forum des 
communautés forest ières 2017. La 
résolution vise aussi à demander à la 
Fédération québécoise des municipalités 
(FQM) de mener les actions nécessaires 
visant la réalisation des engagements 
issus de cette déclaration.

Les économies de la forêt procurent 
des emplois directs à plus de 106 000 
personnes et représentent 2,8 % de 
l ’économie québécoise. Les activités 
économiques qui forment les économies 
de la forêt contr ibuent à plus de 

FORUM FORESTIER
La MRC appuie la déclaration

9,5mil l iards de dol lars à l ’ économie 
québécoise, dont près de 1 milliard lié à 
l ’exploitation de produits forestiers non 
ligneux et aux activités récréatives. 

Le Forum des communautés forestières, 
organisé par la FQM, qui s’est tenu à 
Québec le 28 novembre dernier, s’est 
conclu par la signature d’une déclaration 
commune par plus de 14 signataires 
représentatifs des différentes activités 
économiques liées à la forêt. 

Fête des Rois
La fête des Rois organisée par la communauté 
Saint-Gabriel sera célébrée à Bouchette le 6 
janvier à 16 h. Il y aura une messe animée de 
personnages vivants venant de tous les coins de 

la région, suivie d’un 
souper à l’église au 
coût de 15$. 

Infos: 465-3872 
ou 465-2395.
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Courriers du lecteur

Ainsi tous les élèves et enseignants 
seront forcés de subir et d ’enseigner la 
sexualité à partir de l ’automne 2018.  
Ainsi, on ne respectera pas la période natu-
relle de latence sexuelle des enfants jusqu’à 
12 ans. On ne respectera pas la volonté des 
enseignants qui s’opposent à ce programme 
en grand nombre. On ira à l’encontre de la 
volonté de nombreux parents et même des 
appréhensions des syndicats. L’État n’est-il 
pas supposé être au service du peuple ? En 

démocratie, ça s’appelle le principe de sub-
sidiarité de l’État. Mais c’est loin d’être ce 
qui se passe ici. Forcer les enfants à se 
déconcentrer de matières intellectuelles 
exigeantes comme le français et la mathé-
matique et les forcer à penser au sexe en 
même temps, qui est l ’ampoule de 100 
watts qui a pensé à une idée aussi domma-
geable pour l’apprentissage ? 

Espérons que l’État aura au moins l’inté-
grité de faire connaître aux jeunes que 46 

% des femmes aux prises avec une grossesse 
non désirée utilisaient la contraception le 
mois de la conception, que l’épidémie d’in-
fections transmises sexuellement (ITS) 
échappe largement au condom, et que plus 
la contraception est eff icace, plus les 
atteintes à la santé sont graves ?

Isabelle O’Connor
Montcerf-Lytton 

Éducation à la sexualité 2018

Je tiens à mettre en évidence une grave 
lacune pour l’environnement dans la muni-
cipalité de Messines. Certes le lavage de 
bateau va empêcher la propagation d’es-
pèces envahissantes comme la moule 
zébrée, mais il serait intéressant de penser 
à faire laver les bottes de toutes les per-
sonnes qui marchent dans le lac, calcium, 
crottin de chien etc. 

Sur une note plus sérieuse. J’ai parlé à un 
autre maire et il n’est pas certain si mon 
lavage de bateau à Messines va être accepté, 
par exemple, à Déléage ? Je demeure au 
Petit Lac des Cèdres, mais mon bateau est 
toujours sur la remorque, je pêche sur tous 
les lacs de la région, je ne vais pas payer 
pour un lavage de bateau à Déléage si j’ai 
un lavage de bateau gratuit à Messines. 

En passant, le fait d’imposer des frais de 

mise à l’eau pour les embarcations de pêche 
est un dangereux précédent qui a fait fuir 
plusieurs pêcheurs.

Il serait intéressant que vous regardiez ce 
qui se fait aux Etats-Unis comme incitatif 
pour attirer les pêcheurs avec la mise à 
l ’eau gratuite, un stationnement réservé 
pour les pêcheurs etc. Comme je travaille 
chez J.O. Hubert, je constate le montant 
d’argent très intéressant que les touristes de 
partout dépense dans la région pour nos 
trésors bleus. Malheureusement, nos lacs 
sont sur le point de devenir des clubs privés 
pour quelques citoyens de l’extérieur qui 
ont un chalet sur le bord de l’eau et qui ne 
sont pas intéressés par les retombées éco-
nomiques pour la région, juste parce que 
certains veulent le lac que pour eux-mêmes. 
Dommage qu’il y ait si peu de pêcheurs 

comme moi qui s’intéressent à tous les lacs 
de la région. Nous sommes chanceux, les 
locaux, d’avoir tout ceci, je trouve dom-
mage que la région nous coule entre les 
doigts. En passant, la myriophylle à épis 
est présente dans certains lacs inaccessibles 
en bateau, allons-nous faire quelque chose 
contre les canards qui transportent les 
spores de la myriophylle. 

J’espère que vous allez prendre quelques 
minutes pour lire ce texte car je me sens 
vraiment concerné par les changements 
dans la région et le vol légal de nos plans 
d’eau par les associations de riverains.

Merci beaucoup !

Stéphane Bédard,
Pêcheur respectueux

Mon avis sur le lavage de bateaux

LA GATINEAU - Les Algonquins ont 
toujours refusé les activités minières sur les 
territoires pour lesquels Copper One 
détient des claims. La communauté du Lac 
Barrière dénonce avec véhémence que la 
Loi sur les mines n’oblige aucune consulta-
tion auprès des nations autochtones, un 
non-sens selon les Algonquins qui y 
habitent.

La transaction de 8 millions $ entre le 
gouvernement du Québec et la compagnie 
minière Copper One a été approuvée le 20 
décembre dernier après un long litige 
entourant les droits d’exploration du projet 
Rivière Doré, près de la collectivité autoch-
tone de Lac Barrière. Les titres miniers de 
Rivière Doré, maintenant la propriété de la 
Société québécoise d’exploration minière 
(SOQUEM), sont toujours ouverts pour 
une éventuelle relance du projet selon le 
journaliste Marc-Olivier Thibault, de 
Radio-Canada.

Rachat des titres
D’ici peu de temps, Québec devra verser 

le montant af in de racheter les titres 
miniers de l’entreprise pour son projet situé 
dans la réserve faunique La Vérendrye. Les 
titres miniers de rivière Doré demeureront 
toujours ouverts pour une éventuelle 
relance du projet. Les manifestations pas-
sées des Algonquins de Lac Barrière 
avaient contraint Québec à suspendre, à 
deux reprises, les claims miniers. La com-
munauté est en négociation avec Québec 
depuis 2015 pour une cogestion des res-
sources du territoire.

Le «Vivre ensemble»
Valérie Fillion, présidente de l’Associa-

tion de l’exploration minière du Québec, 
confiait à Radio-Canada, que le gouverne-
ment doit travailler sur la définition d’un 
meilleur «vivre ensemble». «On sur des 
mythes et des fausses croyances. Les gens 
pensent que l’on travaille encore comme en 
1900. Ce n’est pas du tout ça.»

Que sont les droits ancestraux ?
Le porte-parole de la coalition Pour que 

le Québec a it mei l leure mine, Ugo 
Lapointe, croit que le trésor québécois 
aurait pu éviter de payer 8 millions $. Selon 
lui, si les droits ancestraux avaient été inclus 
dans la Loi sur les mines, l’entreprise aurait 
eu une meilleure connaissance des risques 
à développer sur un territoire autochtone.

«Tout le volet droit autochtone, droit 
constitutionnel n’a pas été couvert par la 
réforme de 2013. Et tant qu’on ne comblera 
pas ce trou béant là, il y aura d ’autres 
conf lits similaires dans l ’avenir qui vont 
coûter au trésor publ ic des sommes 
importantes.»

La surveillance
Le groupe Solidarité Lac Barrière veille 

au grain. Malgré la suspension des claims 
par le gouvernement du Québec en février 
2017, Copper One ne cesse de répéter son 
intention de poursuive ces activités d’explo-
rations. Dans les derniers mois, les 
Algonquins de Lac Barrière ont résisté à 
l ’effort de la compagnie Copper One à 
développer une éventuelle mine à ciel 
ouvert au cœur de leur territoire.

La communauté accepte certaines formes 
de développement responsable sur son ter-
ritoire, mais a décidé que l ’exploitation 
minière est inacceptable. Cooper One essaie 
maintenant, selon Solidarité Lac Barrière, 
de faire avancer leurs claims miniers par la 
voie des procédures judiciaires.

La Nation Algonquine de Lac Barrière 
tente depuis des années de conclure avec 
Québec une entente de cogestion des res-
sources renouvelables du territoire. Une 
première entente a été signée en 1991 avec 
Québec et Ottawa, puis une deuxième en 
1998 avec Québec. Mais ces ententes n’ont 
jamais été respectées et mises en œuvre par 
les gouvernements.

En 2006, une entente consensuelle a été 
recommandée à Québec par les deux négo-
ciateurs spéciaux au dossier, MM. Clifford 
Lincoln, pour le Lac Barrière, et John 
Ciaccia pour Québec. Malheureusement, 
Québec n’a jamais entériné ni mis en œuvre 
cette entente. Les négociations ont repris 
en 2015 avec le gouvernement de Philippe 
Couillard et elles sont toujours en cours.

Solidarité Lac Barrière s’y oppose
EXPLOITATION MINIÈRE AU LAC BARRIÈRE

▲ Les Algonquins de Lac Barrière lors d’une manifestation à Montréal.

JEAN LACAILLE
jlacaille@lagatineau.com
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G R AC E F I E L D  -L a  v i l l e  d e 
Gracefield rappelle à ses contribuables 
que les conditions météorologiques  
favoriseront la production de frasil et de 
glace de fond aujourd’hui (mercredi), 
lundi et mardi.

Par la suite, une vague de temps froid 
frappera le Québec et perdurera pen-
dant plusieurs jours et possiblement plu-
sieurs semaines. Le temps très froid 
accélérera la dégradation de l’écoule-
ment sous-glaciaire au point où il y aura 
du refoulement en plusieurs endroits à 
cause des blocages ponctuels. Les cours 
d ’eau qui ont encore des zones de 
rapides en eau libre seront particulière-
ment à risque de voir une production de 
frasil très intense.

Un avertissement de frasil signifie 
que les conditions météorologiques et 
hydrologiques sont propices à la produc-
tion de frasil. L’accumulation de frasil 
peut entraîner des blocages sous-gla-
ciaires pouvant restreindre l’écoulement 
de la rivière en peu de temps. Ces blo-
cages pourraient donc mener à du 
refoulement dans certains secteurs ainsi 
qu’à des inondations. Les résidents rive-
rains devraient surveiller les conditions 
hydrologiques au coures des prochaines 
heures.

Si vous voulez plus de détails, n’hési-
tez pas à communiquer avec Julie 
Thérien à la ville de Gracefield :jthe-
rien@gracefield.ca ou au 819-463-3458, 
poste 201.

Avertissement de frasil à Gracefi eld

L A GATINE AU - La Commission 
scolaire des Hauts-Bois-de-l ’Outaouais 
doit rédiger son Plan d’engagement vers la 
réussite en lien avec la Politique de la 
réussite éducat ive du ministère de 
l ’Éducation. Elle souhaite consulter 
l’ensemble des parents, son personnel et ses 
différents partenaires. 

Dans ce contexte, les déterminants de la 
persévérance scolaire ainsi que les caracté-
ristiques des écoles performantes issues de 
recherches commandent de revoir l’organi-
sation des services éducatifs. Ainsi, une 
vaste consultation publique aura lieu en 
janvier, février et mars prochain. 

Les objectifs poursuivis sont : de déve-
lopper une compréhension commune de 
certaines notions de la Loi sur l’Instruction 
Publique (LIP) ; d’assurer l’augmentation 
de la persévérance et de la réussite des 
élèves en tenant  compte des grands objec-
tifs de la Politique de la réussite éducative 
du ministère ;  de présenter les enjeux qui 
permettront d’actualiser les orientations 
afin d’optimiser  l’organisation des services 
éducatifs (spécialisation des points de ser-
vice ; actualisation des services complé-
mentaires c’est-à-dire service de garde, 
activités parascolaires, aide aux devoirs, etc 
; bonification des liens avec les différents 
partenaires de la communauté).

Voici le calendrier des rencontres dans la 
Vallée-de-la-Gatineau, qui auront toutes 
lieu à 19h. Établissement du Cœur-de-la-
Gatineau, primaire et secondaire : 13 
février, secteur Bouchette, Notre-Dame-
de-Grâce, 47, rue Principale à Bouchette ; 
19 février, secteur Blue Sea, Reine-
Perreault, 2, chemin Blue Sea à Blue Sea ; 
20 fév r ier, secteur Cayamant, Ste-
Thérèse, 1, chemin de l’École à Cayamant 
; 21 février, secteur Lac-Ste-Marie, 
St-Nom-de-Marie, 8, rue Laramée à Lac-
Ste-Marie ; 27 février, secteur Gracefield, 
Sacré-Cœur (primaire et secondaire), 11, 
chemin de Blue Sea à Gracefield.

Établissement Le Rucher et Cité étu-
diante : 22 janvier, secteur Grand-Remous, 
Sacré-Cœur, 1 317, route 117 à Grand-
Remous ; 23 janvier, secteur Bois-Franc, 
St-Boniface, 459, route 105 à Bois-Franc ; 
30 janvier, secteur Montcerf-Lytton, 
Dominique-Savio, 8, rue du Collège à 
Montcerf-Lytton ; 5 février, secteur Ste-
Thérèse-de-la-Gatineau, Laval, 29, rue 
Principale à Ste-Thérèse-de-la-Gatineau ; 
6 février, secteur Messines, Ste-Croix, 8, 
chemin de la Ferme à Messines ; 12 février, 
secteur Maniwaki, Cité étudiante de la 
Haute-Gatineau, Académie Sacré-Cœur, 
Christ-Roi et Pie XII, 211, rue Henri-
Bourassa à Maniwaki (CÉHG).

Consultation publique sur le Plan 
d’engagement vers la réussite

LA GATINEAU - Les commissaires de 
la Commission scolaire des Hauts-Bois-
de-l ’Outaouais ont tenu en décembre 
leur dernière rencontre de l’année 2017. 
Voici un tour d’horizon des sujets qui ont 
été discutés. 

Contributions financières exigées des 
parents 

Les commissaires ont adopté une 
résolution demandant au ministre de 
l ’Éducation, du Sport et du Loisir de 
s’impliquer activement à la recherche 
d’une solution financière et législative en 
lien avec l ’action collective présentée à 

l’encontre de 68 commissions scolaires au 
Québec, et ce, dans un souci de maintien 
et de développement de l’école publique. 

Rapport annuel 2016-2017 
Les commissaires ont adopté le rapport 

annuel 2016-2017 de la Commission 
scolaire des Hauts- Bois-de-l’Outaouais. 
Il est disponible sur le site Internet 
https://www.cshbo.qc.ca/

Journées de la persévérance scolaires 
Les commissaires ont été informés des 

journées de la persévérance scolaire qui 
se tiendront du 12 au 16 février 2018. 

Bilan de la dernière rencontre de 2017
COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTS-BOIS-DE-L’OUTAOUAIS

Mandat de négociation – personnel de 
soutien 

Les commissaires ont accordé le 
mandat de négocier avec le Syndicat des 
travailleuses et des travailleurs de la 
commission scolaire le contenu de 
l’entente «Liste de priorité d’embauche 
– annexe X XIV de la convention 
collective S-6». 

Division du territoire de la 
Commission scolaire en 

circonscriptions électorales 
Les commissaires ont adopté la 

division en circonscriptions électorales 
scolaires en vue des élections scolaires de 
novembre 2018.
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BLUE SEA - Des travaux d’expertise sont 
actuellement en cours afin de permettre 
d ’établir avec précision la nature des 
travaux qui devront être exécutés pour 
permettre une circulation sécuritaire sur le 
chemin Paugan entre Low et Denholm.

C’est ce qu’a conf irmé la députée-
ministre Stéphanie Vallée lors de son 
passage à Blue Sea il y a deux semaines. «Il 
ne faut pas alarmer les gens. Le dossier du 
chemin Paugan ne dort pas. Nous voulons 
tout simplement nous assurer de la stabilité 
du sol, non pas que du chemin proprement 
dit, mais de terrains environnant le 
chemin. Des experts étudient la situation 
pour s’assurer que les travaux qui seront 
effectués seront efficaces dans le but d’en 
arriver à une circulation sécuritaire.»

La députée-ministre a indiqué que les 
relations étaient excellentes avec le maire 

Gaétan Guindon qui souhaite une solution 
définitive de ce problème majeur pour la 
population de Denholm et de l’ensemble 
de la région.

«Et de plus, le député de Pontiac, 
ministre des Transports du Québec, mon 
collègue André Fortin est très sensible à la 
situation qui prévaut actuel lement à 
Denholm. Il est d ’avis que les petites 
municipalités font parfois face à des 
s i t u a t i on s  q u i  c o m m a n d e nt  d e s 
investissements qui vont au-delà de leur 
capacité habituelle de payer.»

Le maire Guindon s’en occupe
Gaétan Guindon, maire de Denholm, 

abonde dans le même sens que la députée-
ministre Stéphanie Vallée. «Il ne saurait y 
avoir de travaux de réfection tant et aussi 
longtemps que nous n’aurons pas la 
certitude que le sol du chemin et des 
terrains avoisinants soit solide. Il est 
assuré qu’il n’y aura pas de travaux cet 
hiver.»

Le maire Guindon s’est entretenu avec 

le ministre André Fortin lors d ’une 
rencontre récente à Québec. Le ministre 
a confirmé que les fonctionnaires de son 
ministère travaillaient actuellement à 
l’élaboration d’un plan stratégique pour le 
chemin Paugan.

«Nous avons donc bon espoir que la 

proposition ministérielle mène au début 
des travaux prévus pour le printemps 
prochain. Des ingénieurs doivent se 
pencher sur les plans à respecter pour les 
travaux. Nous devons nous assurer de la 
sécurité des usagers du chemin. Les 
analyses se poursuivent donc. C’est clair 
qu’il faut être prudent».

Les expertises ne sont pas complétées
RÉFECTION DU CHEMIN PAUGAN

JEAN LACAILLE
jlacaille@lagatineau.com

LA GATINEAU - Alors que les gens sont 
frénétiques durant la période des fêtes, les 
députés de l ’Outaouais prof itent de ce 
temps de l’année pour publiciser le bilan 
des réalisations gouvernementales en 2017.

Stéphanie Vallée, députée-ministre de 
Gatineau, responsable de la région de 
l’Outaouais, préside le caucus des députés 
libéraux de la région. En accord avec ses 
collègues, elle a fait parvenir un message 
courriel le jeudi 21 décembre dernier 
rappelant à la population de l’Outaouais les 
réalisations du gouvernement libéral au 
cours de la dernière année.

Les bases d’un nouveau Québec
Les députés de l’Outaouais parlent d’un 

nouveau Québec dans lequel les familles 
bénéf icient d ’une meil leure sécurité 
financière et où l’accomplissement de leurs 
projets devient possible. Ils affirment que 
depuis leur élection en 2014, 4 100 emplois 
ont été créés en Outaouais. Le taux de 
chômage se situe à 5,1 %, comparativement 
à 6,5 % en 2014.

Pour assurer que la région continue sur 
cette lancée, il faut noter l’annonce de plus 

de 20 millions $ sur 5 ans pour soutenir le 
développement de l’Outaouais par le biais 
du Fonds d ’appui au rayonnement des 
régions (FARR).

Redistribuer la richesse
Les députés de l’Outaouais se réjouissent 

tout particulièrement des baisses d’impôts 
pour 4,2 millions de contribuables, une 
aide de 100 $ par enfant pour l ’achat de 
fournitures scolaires et l’uniformisation du 
taux de taxes scolaires par région. Ils 
soulignent l ’annonce de la construction 
d’un nouveau centre d’hébergement et de 
soins de longue durée (CHSLD) à 
Maniwaki. Un investissement de 36 
millions $; un investissement de 15 millions 
$ pour construire 175 logements abordables 
et communautaires sur le territoire de la 
ville de Gatineau; et 5,4 millions $ pour 
l’ajout de 24 nouvelles places au CHSLD 
des Collines-de-l’Outaouais.

«Je suis très fière de ce que nous avons 
accompli dans la région ces derniers mois 
pa r t icu l ièrement dans le comté de 
Gat ineau. Je pense au CHSLD de 
M a n i w a k i ,  a u  C H S L D  d e s 

Collines-de-l ’Outaouais et d ’une aide 
financière de 1,68 million $ à la Laiterie de 
l ’ O u t a o u a i s  p o u r  f a v o r i s e r  s o n 
développement et son rayonnement et 372 
000 $ pour le déménagement du Centre 
d’amitié autochtone de Maniwaki. Les 
i n i t i a t i v e s  s o u t e n u e s  p a r  n o t r e 
gouvernement aux quatre coins de la région 
créent des emplois, améliorent la qualité de 
vie de nos concitoyens et leur permettent 
d’entrevoir l’avenir avec optimisme. Voilà 
l’essence de notre engagement politique.»

S té ph a n ie  Va l l é e  p r é c i s e  au s s i 

l’engagement financier de Québec dans le 
cadre du Programme de réhabilitation du 
réseau routier local : 978 675 $ à la 
municipalité de Messines, 1 284 961 aux 
municipalités de Bouchette, Déléage et 
Sainte-Thérèse-de-la-Gatineau, et 1 174 
633 $ à la municipalité de Blue Sea de 
même qu’une injection de 300 000 $ au 
prof it de la MRC de la Vallée-de-la-
Gatineau pour le Programme Rénorégion 
et 76 000 $ pour le comté de Gatineau pour 
le Programme de soutien au drainage et au 
chaulage des terres.

Les députés de l’Outaouais font le point
BILAN DES RÉALISATIONS GOUVERNEMENTALES DES DERNIERS MOIS

▲ Les membres du caucus des députés libéraux de l’Outaouais, Marc Carrière, Maryse 
Guilbault, Stéphanie Vallée, Alexandre Arancà et André Fortin.

LA GATINEAU - La population de 
l’Outaouais s’est accrue à un taux annuel 
moyen de 1,6 % pendant la période de 
2001 à 2011 ce qui classe la région au 4e 
rang en fait de hausse. De 1996 à 2011, la 
croissance était un plus modeste (1,2 %), 
mais elle demeurait nettement supérieure 
à celle de l’ensemble du Québec (0,7 %).

La majeure partie de la population de 
l ’Outaouais (71,9%) habite la ville de 
Gatineau. La population se répartit 
ensuite dans les quatre MRC de la région 
: les Collines-de-l ’Outaouais (12,6 %) 
Papineau (6,1 %), Vallée-de-la-Gatineau 
(5,6 %) et Pontiac (3,9 %). Par ailleurs, 
une partie de la région fait partie de la 
région métropolitaine de recensement 
Ottawa-Gatineau, classée au 4e rang au 
Canada pour sa population de 1 236 325 
personnes, dont 314 500 au Québec. 
Cette région métropolitaine Ottawa-
Gatineau inclut, outre Gatineau, les 
municipalités de L’Ange-Gardien, Val-
des-Monts, Cantley, Chelsea, Pontiac, La 
Pêche et Denholm, auxquelles sont 
ajoutées, en 2011, celles de Mayo, Val-
des-Monts, Bowman et Notre-Dame-de-
la-Salette. Depuis 2006, toutes les MRC, 
à l’exception de Pontiac (0.3 %) ont connu 

une hausse démographique. Celle-ci est 
particulièrement importante dans la 
MRC des Collines-de-l’Outaouais (2,0 
%) et dans la ville de Gatineau (1,8 %). 
Par ailleurs, en regard des résultats de 
2001, les taux de féminité par MRC n’ont 
pas beaucoup évolué. Les femmes sont 
plus nombreuses que les hommes dans la 
MRC de Pontiac et davantage dans la 
ville de Gatineau (51,6 % contre 48,4 %). 
Dans les trois autres MRC’ les hommes 
sont légèrement plus nombreux, surtout 
dans la MRC des Collines-de-l’Outaouais 
(51,4 % contre 48,6 %).

Les communautés autochtones sont 
réparties dans 13 régions du Québec. La 
plus forte concentration de population 
autochtone se trouve dans la région Nord-
du-Québec, où vit 33 % de la population 
autochtone du Québec. Les autochtones 
de la région de l’Outaouais appartiennent 
à la nation algonquine. À noter que 33,8 
% de l ’ensemble des Algonquins vivent 
dans la région. Des communautés 
autochtones partagent le territoire de la 
MRC de la Vallée-de-la-Gatineau, ce qui 
représente une proportion importante, 
soit 16,8 %, de la population totale de 
cette MRC.

Où vit le monde en Outaouais ?
DES CHIFFRES RÉVÉLATEURS
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GR ACEFIELD - Les membres des 
différents comités de travail ont été 
annoncés durant la rencontre de décembre 
du conseil municipal. Les élus ont réparti 
les tâches ainsi : sécurité publique, Hugo 
Guénette et Alain Label le ; travaux 
publics, Alain Labelle et Bernard Duffy ; 
hygiène du milieu, Mathieu Caron et 
Hugo Guénette ; urbanisme et zonage, 
Bernard Duffy et Hugo Guénette ; loisirs 
et culture, Katy Barbe et Claude Gauthier 
; finances et personnel, Claude Gauthier et 
Bernard Duffy ; Régie intermunicipale de 
l ’aéroport de Maniwaki, Alain Labelle, 
substitut Réal Rochon ; Office municipal 
d’habitation, Bernard Duffy et Katy Barbe 
; Maison entraide, Katy Barbe ; clinique 
médicale, Claude Gauthier et Réal Rochon 
; Logement en santé, Alain Labelle et Réal 
Rochon ; Corporation du parc régional du 
lac 31-Milles, Mathieu Caron et Réal 
Rochon ; la SAGE, Mathieu Caron et 

Réal Rochon ; Comité de développement 
de la partie sud de la rivière Gatineau, 
Bernard Duffy et Mathieu Caron. À noter 
que le maire fait partie de tous les comités. 
Par ailleurs, Katy Barbe a été nommée 
responsable des questions familiales et 
aînés.

Parmi les autres points à l’ordre du jour, 
l’entente d’offre de services avec la Caisse 
populaire Desjardins de Gracefield a été 
reconduite. La Ville loue un espace pour le 
bureau d’immatriculation de la SAAQ. Le 
loyer mensuel est de 200$, incluant les frais 
de téléphonie, électricité, photocopies, le 
système informatique, ainsi que tous les 
équipements déjà installés dans le local 
identifié à la SAAQ. 

Les élus ont autorisé une dépense pour 
la tenue du déjeuner du maire qui aura lieu 
le 28 janvier, au profit de la clinique santé 
et des loisirs. 

Les élus ont également adopté deux 
règlements, l ’un concernant les poules 
urbaines et l’autre concernant la limite de 
v itesse à  30k m /h sur les  chemins 

Lac-Pémichangan, Lucien-Knight, 
Larabie, Lemens, Paquin, Kinsel la, 
Beaudoin, Redd et Lévesque. 

Le conseil a aussi autorisé une étude 
géotechnique pour la réfection des chemins 
affectés par la crue 2017 étude et l’achat 
d’un camion neuf pour le service incendie.

Formation des comités de travail
CONSEIL MUNICIPAL

SYLVIE DEJOUY
sdejouy@lagatineau.com

LA GATINEAU - Durant leur rencontre 
de décembre, les élus du conseil des maires 
de la MRC ont adopté une résolution 
concernant les milieux humides. Il s’agit de 
demander au ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques une 
analyse des coûts pour la réalisation des 
plans de gestion et de conservation des 
milieux humides et hydriques ainsi que des 
impacts financiers pour les municipalités 
de la mise en œuvre des dispositions de la 
loi ; de demander au gouvernement du 
Québec un f inancement adéquat pour 
permet t re au x MRC de compléter 
l’identification des milieux humides ; de 
demander au gouvernement du Québec 
d’octroyer une aide financière aux MRC 
af in d ’assumer les coûts rel iés à la 
réalisation et à la gestion du plan régional 

des milieux humides et hydriques ; de 
demander au gouvernement une exemption 
au régime de compensation prévu à la Loi 
no 132 pour les MRC et les municipalités 
dans le cadre de la réalisation de travaux 
relevant de l’exercice de leurs compétences 
e t  pou r  l a  réa l i sat ion de  t r avau x 
d’infrastructures publiques. 

L a  L o i  no  1 32  c on c e r n a nt  l a 
conservation des milieux humides et 
hydriques par le gouvernement du Québec 
oblige les MRC à assumer une nouvelle 
responsabilité, soit l’adoption et la gestion 
d’un plan régional des milieux humides et 
hydriques (PRMHH). La MRCVG aura 
5 ans pour élaborer son PRMHH et ce 
dernier devra être révisé tous les 10 ans. 

L e s  M R C  d e v r o n t  c o m p l é t e r 
l ’identif ication des milieux humides et 
hydriques, ce qui représente une énorme 

tâche en termes de ressources financières 
et humaines afin de porter à bien cette 
responsabi l ité imposée. Or, aucune 

compensation financière n’est actuellement 
prévue pour aider les MRC à répondre à 
cette obligation.

Financement des nouvelles responsabilités
MILIEUX HUMIDES

LA GATINEAU - Les policiers de la 
MRC de la Vallée-de-la-Gatineau ont été 
en mesure de localiser un homme de 82 ans 
de Morin-Heights, désorienté, qui s’est 
retrouvé dans un chemin forestier dans le 
secteur du Lac Wayne, près du Lac 
Marguerite.

S’étant enlisé et en panne d’essence, il a 
réussi à contacter la SQ vers 5h45 le 
vendredi 23 décembre dernier pour obtenir 

de l’assistance. Il était cependant incapable 
de fournir quelques indications que ce soit 
sur l’endroit où il se trouvait et son appareil 
cellulaire avait cessé de fonctionner.

Après quelques démarches d’enquêtes, 
les policiers ont réussi à localiser l’individu 
vers 11h, égaré, à pied, à environ trois 
kilomètres de son véhicule. Celui-ci a été 
conduit dans un centre hospitalier de la 
région où on a évalué son état de santé.

LA GATINEAU - La communauté de 
Ste-Philomène de Montcerf-Lytton avise 
la population que les messes du dimanche 
31 décembre 2017 et 7 janvier 2018 
auront toutes deux l ieu en l ’ égl ise 
St-Boniface de Bois-Franc et que la 
messe du dimanche reprendra en l’église 
Ste-Philomène de Montcerf-Lytton, 

toutes les deux semaines, à partir du 
dimanche 14 janvier.

Pour l ’horaire des messes et des 
activités de la communauté, on peut 
visiter le site de la fondation et de la 
communauté de Ste-Philomène au www.
f spml .ca  ou encore  appe ler  à  l a 
communauté au 819-449-4540.

Pas de messe à Montcerf-Lytton
31 DÉCEMBRE ET 7 JANVIER

Octogénaire retrouvé

Deviens
mécanicien(ne)
diesel!

819 623-4111
1 866 314-4111

850, rue Taché  Mont-Laurier

L'efficacité en formation! cfpml.qc.ca

Offert aux hommes et aux femmes.  Les places sont limitées.

D É B U T  D E S  C O U R S :

31 JANVIER 2018
25 AVRIL 2018
9 AOUT 2018

PRÊTS
ET

BOURS
ES

Service d’aide
au placement

Service de
garderie

Chantier-Minier-Forestier
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Gérard Hubert Automobile ltée
VENTES ET SERVICES AUTORISÉS 

241, boul. Desjardins, Maniwaki (Québec)
Tél.: (819) 449-2266 • Fax : (819) 449-6217

Sans frais : 1 877 449-2266
Résidence : (819) 334-0226

MANIWAKI / MONT-LAURIER
GÉRARD HUBERT

Stéphane Séguin
Représentant

POUR RÉSERVER
CET ESPACE PUBLICITAIRE, 

contactez notre conseillère
en publicité, Mélanie L’Écuyer

819-449-1725

BUREAUX - LOCAUX À LOUER
Bureau à louer, rue Laurier, grandeur 13 x 14 
+ salle de bain, chauffé, éclairé. Possibilité : 
Internet, téléphone, service de secrétariat 
fournis. Manisoft : 819-449-4159. Courriel : 
asm@manisosft.ca

LOCAL COMMERCIAL - Bureaux et 
locaux à louer au 135, Route 105, 
Egan-Sud, 2 285 pi2, 47 x 30 et 
25 x 35. Idéal pour magasin de 
détail ou centre professionnel. 

Pour infos : 819 449-1725.

Maniwaki, immeubles Feeny, 198 rue Notre-
Dame, espace de bureau, 200 à 2000 pieds 
carrés, centre-ville, 5 min du centre achat. Infos 
au 819 441-0200 ou 819 561-4586.

2 locaux à louer. 163 rue Laurier, Maniwaki. 
D imens ions :  130 et 145 p ieds car rés , 
incluant une salle de rencontre, chauf fés, 
climatisés et éclairés, 350$ ou 370$/mois. 
Infos : 819 449-3838.

CHAMBRES À LOUER
Belle chambre disponible au centre-vi l le 
de Maniwaki. Avec frigidaire privé, cuisine 
commune, salon et télévision Hi-Fi, Internet 
(petit gym fourni). Spécial 350$/mois. Non-
fumeur et pas d’animaux. Infos : 819 441-2827 
ou 819 334-2345.

LOGEMENTS - 
APPARTEMENTS À LOUER

À louer, sur la rue Beaulieu à Maniwaki, maison 
en rangée dans une coopérative d’habitation, 
3c.c., pas chauffée, ni éclairée. 695$/mois. 

Libre le 1er janvier 2018. Famille de préférence. 
Infos : 819 449-4306 ou 819 441-3397 du lundi 
au vendredi de 9 h à 19 h.

1c.c., au centre de Gracefield, poêle, frigidaire, 
laveuse/sécheuse fournis, non chauffé, ni éclairé. 
470$/mois. Infos : 819 215-0747.

Maniwaki - logements 3 1/2 et 4 1/2, chauffés, 
éclairés, près de la polyvalente, CFP, disponibles 
immédiatement. Laissez message ou rejoindre 
Carole au 819-441-6411.

Beau grand logis 4 1/2 situé à Bois-
Franc, endroit tranquille et paisible. 

Incluant cabanon et antenne satellite, 
pas d’animaux, non-fumeur, 500$/mois 
pas chauffé, pas éclairé. Disponible 1er 
décembre. Pour infos : 819-449-0794 

(Nicolas). 

Beau logis 4 1/2 situé à Bois-Franc, 
endroit avec grand terrain inclus 

antenne satellite. Pas d’animaux, non-
fumeur, 550$/mois pas chauffé, pas 

éclairé. Disponible 1er décembre. Pour 
infos : 819 449-0794 (Nicolas).

Garçonnière à Déléage, prise laveuse/sécheuse, 
déneigement et entretien inclus, stationnement, 
douche céramique, chauffée et éclairée, pas 
d’animaux, 350$/mois. 2 min du centre-ville. 
Infos : 819 441-4573.

- Trois logements à louer de 3 1/2 et un bachelor 
- Recherche une colocataire, non fumeuse 
et ne consomme pas. - Restaurant à louer ou 
à vendre secteur Christ-Roi. Infos : 449-2506 
ou 449-0618.

Un 3 1/2 à Maniwaki, deuxième 
étage d’une maison privée. Propre, 

stationnement, non-fumeur, pas 
d’animaux. 400$/mois, pas chauffé, 

pas éclairé. Infos : 819 334-1530.

PROPRIÉTÉS COMMERCIALES 
À VENDRE

Bâtiment commercial à vendre ou à louer, à 
Maniwaki, idéal pour aire de vente. Entrepôt 
de 10 800 p.c., à partir de 2.00$ le pied carré. 
I n fo s  :  R ay n a l d  H a m e l  819  4 41- 9 313 
raynald.hamel@videotron.ca

VÉHICULES DE LOISIRS À 
VENDRE

Achèterais 4 roues, motoneiges en bon état 
de marche ou ayant besoin de réparations, 
ou pour les pièces. Infos: 819 449-2083 ou 
819 441-7771 demandez Marc.

DIVERS À VENDRE
PRIX SPÉCIAL! TÔLE GALVANISÉE et pré-
peinte pour couverture et mur, 0,85 sous le pi. 
carré. Recouvrement extérieur en vinyle. porte 
patios 6 pi., styro-mousse bleu 2 pi x 4 pi, 2po 
3 po., 4 po. de 5$ à 7$ la pièce. Recouvrement 
pour  couve r tu re  i ce  and wate r  sh ie ld . 
Infos : 819 775-8048.

Petite maison mobile, 10 par 40, idéale pour camp 
de chasse, 1500$. Infos : 819 623-5821.

Bois de chauffage, du Hêtre, longueur de 16 
pieds livré. Prix variable selon la distance. Infos : 
819 449-6061.

Cartes d’affaires

 Tél.: (819) 623-3369
 ou (819) 623-3372
 Fax: (819) 623-9551

MÉTAL GOSSELIN LTÉE
- FER NEUF ET USAGÉ

- VENTE DE CÂBLE D’ACIER
TUYAUX POUR PONCEAUX

 Mario & Denis Gosselin 1591, boul. Paquette
 GÉRANTS Mont-Laurier  J9L 1M8

VÉRONIQUE BRANCHAUD
Présidente
52, Route 105, Maniwaki 
(Québec) J9E 3A9

 Tél. : 819-449-6222
Sans Frais : 866-449-6222

 Fax : 819-449-8191

SPÉCIALITÉ :
Transport pleine remorque et L.T.L. de tout genre

TERRITOIRES :
Montréal, Québec, Toronto, Ottawa

Toiture de tout genre
ESTIMATION GRATUITE
OUVRAGE GARANTIE

PAR ÉCRIT

COUVREURS

ENR.

RBQ:2537-2913
QUÉBEC INC.
F.A.S.

Robert Rochon
1 (888) 449-2849
Kazabazua
(819) 467-2849

Sans enquête de crédit. 
1 866 482-0454 

PRÊT DE 500$

www.creditcourtage.ca 
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Cartes professionnelles

OFFRE D’EMPLOI

Ingénieur d’optimisation
LIEU DE TRAVAIL : Lauzon, Planchers de bois exclusif - Usine de Maniwaki

STATUT : Permanent temps plein
QUART DE TRAVAIL : Jour

L’ingénieur d’optimisation, élabore, conçoit, planifi e et dirige les plans d’amélioration des 
processus des unités de production pour éliminer les pertes de temps, éliminer les goulots 
d’étranglement, maximiser la production, optimiser l’entretien et toutes autres sources 
d’amélioration. Il supervise, contrôle et dirige l’équipe mécanique.

Activités principales
Ingénieur d’optimisation
• Identifi er, développer, planifi er et diriger différents projets optimisations;
• Effectuer la gestion des projets d’optimisation tout en respectant :

• La santé et sécurité
• Délais de réalisation
• Coût d’implantation (budget)
• Avoir les performances défi nies
• Implication des gens

• Créer un environnement propice aux échanges d’idées pour faciliter le changement et 
diriger l’implantation d’une culture d’amélioration continue;

• S’assurer que les travaux répondent aux besoins des unités de production dans un esprit 
long terme;

• Les équipements sont constamment améliorés afi n de fournir leur plein potentiel;
• Participer et diriger au besoin les différents groupes d’amélioration continue et/ou Kaisen;
• Orienter l’organisation sur le choix des nouvelles technologies;
• Travailler en équipe avec le département d’entretien ainsi que l’équipe Innovation;
• Mobiliser les ressources nécessaires à la réalisation des activités prévues, au respect 

des échéanciers et à l’atteinte des objectifs;
• Assurer un suivi rigoureux des projets d’amélioration et signaler aux gens concernés 

(directeurs d’usine, collègues, etc.) tout événement ou situation susceptible de nuire ou 
empêcher l’atteinte des objectifs;

• S’assurer du bon fonctionnement du programme d’entretien préventif.

Gestion
• Superviser l’équipe mécanique;
• Assurer un climat d’entraide et un travail d’équipe sain;
• Gérer le budget du département ;
• Assurer une communication effi cace interdépartementale.

Exigences
• Baccalauréat en génie mécanique ou de la production automatisée ou autre génie 

connexe;
• Expérience minimum de 2 ans dans le secteur manufacturier est un atout;
• Solide connaissance et gestion de projets, processus d’amélioration continue et 

résolution de problème;
• Avoir une très bonne connaissance dans la programmation d’automate programmable 

Omron. Automates Phoenix, Allen-Bradley et Siemens serait atout;
• Travailleur d’équipe et leadership mobilisateur;
• Orienté vers les résultats et ouvert au changement;
• Connaissances en Autocad, Ms-Offi ce (Excel, Word);
• Avoir la capacité de prendre des décisions, d’analyser des problèmes, d’apporter des 

solutions ingénieuses, de planifi er, gérer et assurer le suivi des projets;
• Savoir gérer les priorités, avoir un bon sens de l’organisation du travail;
• Être intègre, méthodique et rigoureux.

Ce que nous offrons…

Un milieu de travail stimulant, une gamme complète d’avantages sociaux ainsi qu’un régime 
de retraite. Pour plus d’information, visitez notre site internet à l’adresse suivante : 

www.lauzonltd.com

Veuillez faire parvenir votre curriculum vitae avant le vendredi le 26 janvier 2018 
à l’adresse suivante :

Audrey Lamonde, Coordonnatrice administrative et ressources humaines
109, rue Commerciale, Maniwaki  (QC)  J9E 1N8

audrey.lamonde@lauzonltd.com

Le générique masculin est utilisé sans discrimination et uniquement dans le but d’alléger le texte.

Denturologiste
Martin Cusson D.D.

Ouvert du lundi  au vendredi de 8h à 17h

(819) 449-6073
137, Principale Sud, Maniwaki

Entrée en vigueur – Règlement no 2017-317

Par la présente, avis vous est donné par la soussignée directrice générale adjointe et greffi ère 
de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-de-la-Gatineau que le Règlement 2017-317 
« MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO. 87-43 ÉDICTANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT 
DE LA MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU AFIN D’INTÉGRER LA CARTOGRAPHIE 
ET LE RAPPORT VISANT UNE PARTIE DE LA PLAINE INONDABLE DE DÉLÉAGE AU 
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA MRC ACTUELLEMENT EN VIGUEUR »  adopté par 
le conseil de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau à sa séance du 5 octobre 2017 par sa 
résolution 2017 R AG315 est entré en vigueur le 11 décembre 2017 conformément à l’article 
53.9 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1).

Toute personne désireuse de prendre connaissance dudit règlement peut le faire à la 
municipalité locale.

Donné à Gracefi eld, ce 22e jour du mois de décembre 2017.

Me Véronique Denis
Directrice générale adjointe et greffi ère

Avis public

Par la présente, avis vous est donné par la soussignée greffi ère de la Municipalité régionale 
de comté de La Vallée-de-la-Gatineau, conformément à l’article 148.0.1 du Code municipal, 
qu’à sa séance ordinaire du 12 décembre 2017, le Conseil a adopté, par ses résolutions no 
2017-R-AG367 et 2017-R-AG368, le calendrier de ses séances ordinaires du Conseil de 
la MRC ainsi que celui du Comité administratif pour l’année 2018, tel ce qui suit :

Mardi 16 janvier 2018 Aucune séance en juillet

Mardi 20 février 2018 Mardi 21 août 2018

Mardi 20 mars 2018 Mardi 18 septembre 2018

Mardi 17 avril 2018 Mardi 16 octobre 2018

Mardi 15 mai 2018 Mercredi 28 novembre 2018

Mardi 19 juin 2018 Mardi 11 décembre 2018

Il est à noter qu’en général les séances se tiennent à la salle du Conseil de la Ville de 
Gracefi eld sise au 3, rue de la Polyvalente à Gracefi eld. À l’exception du mois de décembre, 
les séances du Comité administratif ont lieu à compter de 17 h 50 et celles du Conseil de 
la MRC à 18 h. Veuillez consulter notre site Internet (www.mrcvg.qc.ca) peu de temps avant 
ces périodes pour en connaître davantage sur les lieux et heures des assemblées.

Donné à Gracefi eld, ce 22e jour du mois de décembre 2017.

Me Véronique Denis
Directrice générale adjointe et greffi ère

AVIS PUBLIC
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Carnet social
AUMOND 
Mercredi: Ligue de sacs de sable 
Moulin des Pères à Aumond à 
19h30 à la salle communautaire. 
Gaétan 819 449-1794.
Jeudi: • Le Club d’Âge d’or tiendra 
ses soupers mensuels à tous les 
3e jeudi du mois à 17h30. Nous 
sommes ouvert à tous les jeudis 
après-midi, pour les intéressés 
à des activités communautaires. 
Léona Céré au 819-449-3715 ou 
Marjolaine Piché au 819-449-6734.

BLUE SEA 
• La chorale « les voix du lac » est 
à la recherche de voix « soprano » 
et de voix  « ténor ». Si intéresser, 
contacter Jean-Charles Bonin au 
463-2061 ou Michel Houde au 463 
1876.
Lundi: • 19h30: soirée de sacs de 
sable, centre récréatif du lac Long. 
819-463-4324. 
• Ligue de sacs de sable au lac 
Long, bienvenue à tous! 819-463-
4799.
• Bel âge: Vie active, de 10h à 11h, 
salle municipale, infos au 463-2485
Mardi: • Bel âge, Whist militaire, 
19h, salle municipale. Infos: 819-
463-4967.
Mercredi: • Bel âge, pétanque, 19h, 
salle municipale. 463-2485 ou 463-
4967.
• Club de l’âge d’or, sacs de sable, 
19h, salle municipale, 819-463-
4967.
Vendredi: • Soirée de dards, centre 
récréatif du lac Long 819 463-1811 
Raymond Grenon.

BOUCHETTE 
6 janvier: La fête des rois sera 
célébrée à 16h. Il y aura un messe 
suivie d’un souper à l’église. Infos: 
465-3872 ou 465-2395.
Jeudi: • Ateliers de jeux de 9h30 à 
11h30. Gratuit. Parents-Enfants 0-5 
ans à Bouchette (Salle Municipale). 
Familles D’abord 819-467-3774.
• Sacs de sable à 13h à la salle 
municipale. Réal 215-0491 ou 215-
0152.
Samedi :  • Le club FADOQ de 
Bouchette ont leur souper à tous les 
4e samedi du mois à 17h30. Réal 
215-0491 ou 215-0152.
Dimanche:  • Whist militaire à 
compter de 19h à la salle municipale. 
Réal 215-0491 ou 215-0152.
• Au 2 semaines : • Bingo à 12h45 
à la salle municipale. Réal 215-0491 
ou 215-0152.

CAYAMANT
14 janvier: Le club de l’âge d’or « 
Les porteurs de bonheur» tiendra 
son repas mensuel suivi d’une soirée 
dansante à la salle municipale. Un 
buffet sera servi à 17h30. Apportez 
votre propre consommation. Infos 
Ginette 463 4583 ou Violaine 463 
4117.
Dimanche: • Tous les dimanches 
messe à l’église St-Roch à 9h30.
Mardi: • Ateliers de jeux de 9h30 à 
11h30, Gratuit, Parents-Enfants 0-5 
ans à Lac Cayamant (Maison des 
Jeunes). Familles D’abord 819-467-
3774.
• Les porteurs de bonheur vous 
invitent à leurs atelier de mise en 
forme de 10h à 11h et de Qi Gong 
Yoga de 11h à 11h30. 
Mercredi: • Tous les mercredis 
soirs à 19h Ligue de dards (mixte) 
au «Bistro de l’aigle». Réjean 463-
1814 ou 463-1919.
•  Les porteurs de bonheur vous 
invitent au centre municipal. 18h30-
21h. Danse: Clément et Henriette 
463-2119.
• 10h-13h, sous-sol de l’église, vente 
de livres et articles du bazar. Cécile 
819-463-2726.
• PÉTANQUE: De retour en mai.
Jeudi: Au centre municipal. 10h à 
11h30 Yoga Suzanne 463-3397. 
19h-21h Sacs de sable: ``Les Bons 
Amis du Cay` .̀ Denise 463-2613.

DANFORD LAKE
Mercredi :  •  19h30 : C ent re 
Bethany, Club de cartes des aînés. 
Contactez Gisèle au 467-3317.
Jeudi: • 19h: Centre Bethany, 
Club de l’âge d’or horizon Club 
de fléchettes. Linda Robinson 
819-467-2870.

DÉLÉAGE 
Mardi: • Le club d’âge d’or aura 
des cours de danse (avancés) avec 
Madeleine (449-1657) et Françoise 
(449-4036) de 10h à 11h30.
• Cours de danse intermédiaire 
le mardi de 13h30 à 15h. Inf. Lise 
Cusson 819 449 6761.
Mercredi: • Le Club de l’âge d’or 
a des activités tous les mercredis 

à 13h (Whist Mil i taire, bingo, 
pétanque). 819 449-2498.
Jeudi: • Cours de danse du Club de 
l’âge d’or pour les débutants avec 
Louise Charlebois  (819-664-2232) 
10h à 11h30 et de 19h à 20h30.

DENHOLM
Mercredi: Les Maillons reviennent 
du 10 janvier au 25 avril (mercredi 
soir) à la salle communautaire de 
18h30 à 21h30 pour tricoter et faire 
du crochet. Responsable : madame 
Lise Malo. Bienvenue à tous.

GRACEFIELD 
Mercredi: • Ateliers de jeux de 9h30 
à 11h30. Gratuit. Parent-Enfants 0-5 
ans à Gracefi eld (Centre Récréatif 
et communauta i re ) .  Fami l les 
D’abord 467-3774. 
• Menus à petits prix à Gracefield 
(Centre Récréatif et communautaire) 
de 12h à 14h pm. Gratuit et ouvert 
à tous, halte-garderie sur place. 
Familles D’abord 819-467-3774.
• Bingo au centre récréatif, les 
mercredis à 18h45.
• Les Femmes d’action vous invitent 
à vous joindre à elles tous les 2e 
et 4e mercredis du mois. Jocelyne 
463-1816.
Dimanche: Les Joyeux Vivants vous 
invitent au centre communautaire 
pour leur souper mensuel le 
troisième dimanche à 17h30, suivi 
de la danse avec les Campagnards. 
Apportez vos consommations. Infos: 
Suzanne 463-2027 ou Louise 463-
2876.

GRAND-REMOUS
6 janvier: le comité des Cœurs 
Joyeux désirent aviser qu’il y aura un 
souper au Centre Jean-Guy Prévost 
à 17h30, suivi d’une soirée dansante 
agrémentée par M. Donald Paradis. 
Infos: Lionel au 438-2519 ou Claire 
au 438 4436.
Mardi: Ligue de sac de sable à tous 
les mardis à 19h à la salle Jean-Guy 
Prévost. Infos : 438-2642 Michel.
Mercredi: • Club des artisanes à la 
salle Jean-Guy Prévost de 13h30 à 
16h. Gisèle: 438-2068 Betty: 438-
2157.

KAZABAZUA 
• Bibliothèque - Heures d’ouverture: 
Dimanche et lundi fermé, mardi de 
11h à 18h, mercredi et jeudi de 11h 
à 19h, vendredi de 13h à 20h et 
samedi de 9h à 14h. 819-467-5746. 
Lundi: • Ateliers de jeux de 9h30 
à 11h30. Gratuit, Parents-Enfants 
0-5 ans (anglophone), au sous-sol 
des bureaux municipaux. Familles 
D’abord 819-467-3774.
Mardi: La bibliothèque municipale 
vous invite à ses cours de peinture, 
de 13h à 15h30. Cours de base en 
aquarelle, huile ou acrylique, etc. 
Infos: 467-5746 (de 11h à 19h).
Mercredi: • Ateliers de jeux de 
9h30 à 11h30. Gratuit. Parents-
Enfants 0-5 ans (anglophone), au 
sous-sol des bureaux municipaux. 
Familles D’abord 819-467-3774.
• Club de lecture francophone le 3e 
mercredi de chaque mois à 18h30 à 
la bibliothèque de Kazabazua. Jean-
Pierre Rochon ou Andrew Geggie. 
819-467-5746.
Jeudi : • Ate l iers «L ive Wel l» 
(anglophone) de 9h30 à 11h30 am, 
au sous-sol des bureaux municipaux. 
Gratuit et ouvert à tous avec halte-
garderie sur place. Familles D’abord 
819-467-3774.

LAC STE-MARIE 
Lundi : • Soirée de f léchettes 
à compter de 19h au Centre 
communautaire de Lac-Sainte-
Marie. Jacques Beaudoin 819-467-
3721.
Mardi: • Contact femmes enfants: 
jeux en groupe pour les parents et 
enfants 0-5 ans, de 9h30 à 11h30 
au-dessus de l’école St-Nom-de-
Marie. 819-467-3774.
• Sacs de sable tous les mardis à 
13h30. Monique Kenney au 819-
467-2126.
Mercredi: • De 9h à 12h au centre 
communautaire de LSM, ateliers 
de peinture à l’huile sous la tutelle 
de l’artiste-peintre Lise Lachapelle 
456-1686.
Jeudi: Ateliers Brico-Jasette à Lac 
Sainte-Marie (École Saint Nom de 
Marie, étage du haut) de 18h30 à 
20h30 pm. Gratuit et ouvert à tous, 
halte-garderie sur place. Familles 
D’abord 819-467-3774.

LOW
•  B i b l i o t h è q u e  m u n i c i p a l e . 
Ouverture: Lundi de 8h à 12h, le 
mardi de 18h à 20h, le mercredi de 
8h à 16h, le vendredi de 13h à 16h 

et  de 18h à 20h et le samedi de 10h 
à 13h.
Mercredi: • L’école secondaire St. 
Michael offre Internet haute-vitesse 
de 16h30 à 19h30. Gratuit pour 
toute la population. Lynn 422-3584.
Jeudi: Le Club de couture se 
rencontre tous les jeudis de 13h à 
16h.
Vendredi: Le Club de musiciens 
se rencontre tous les vendredis de 
20h à 22h.

MANIWAKI
10 janvier: Les filles d’Isabelle 
auront une messe au sous-sol de 
l’église de Cayamant à 11h, suivie 
du diner. Apporter votre diner. La 
réunion suivra à 13h.
• Église Baptiste évangélique. 
Rencontre: dimanche à 9h45 am et 
mercredi à 7h pm (bilingue). Pasteur 
Charles Grebe 819-441-3385.
Lundi au jeudi: Centre de jour, 
Maison Amitié, de 8h30 à 15h30. 
Infos : 819 449-4570.
Dimanche: • Église dans les 
maisons: venez participer, à 10h au 
492, de la Montagne, relation d’aide 
gratuite. 441-0883.
Mardi: • Les amies du bricolage 
sont de retour au sous-sol de l’église 
St-Patrick. Infos: Anna 449-2325.
Mercredi: • Tous les mercredis, 
13h30, ateliers d’artisanat du Cercle 
des fermières de Maniwaki, au 2e 
étage du 270, rue Notre-Dame, 
Maniwaki.
• Église maison au 361, des Oblats 
à 17h30. 819-438-1784.
• Société canadienne du cancer: 
Tous les mercredis de 13h à 16h au 
CLSC de Maniwaki, local 154 (sur 
rendez-vous seulement, 819-449-
1872). Bénévoles formés, à l’écoute, 
répondent aux premiers besoins 
et offrent le prêt de prothèses 
capillaires, de chapeaux, turbans, 
foulards et don de prothèses 
mammaires temporaires. Infos 
sur les critères d’admissibilité aux 
programmes d’aide fi nancière. Ligne 
cancer j’écoute: 1-888-939-3333.
Jeudi: Retour de l’activité cartes 
500 au local du 257 des Oblats  à 
compter de 19h. Prendre note que 
cette activité aura toujours lieu le 
jeudi à 19h. Infos Nicole Dumouchel 
449-4145.
Vendredi:  Ligue de darts à la 
Légion Canadienne ainsi que 
danse en ligne soirée country avec 
chansonnier. Infos: 449-4487.
Aux 2 samedis: • Aux 2 semaines: 
crible à 10h30 à la salle Quille-O-
Rama.
Dimanche:  Ligue de crible à la 
Légion Canadienne à 13h, 449-
4487.

MESSINES
Lundi : VieAct ive ( 50 +): Les 
vitamines de Messines reprennent 
leurs activités à tous les lundis matin 
à 10h30 à la salle municipale.
Mardi: Troisième Âge de Messines 
sacs de sable/cartes, 13h  Francine 
: 819 449-3760.
Mercredi: • Troisième Âge de 
Messines Quilles O’Rama, 15h  
Linda : 819 441-3414.
• Troisième Âge de Messines Cartes 
500, 19h Ronald : 465-2849.
Jeudi: Troisième Âge de Messines. 
À tous les 3e jeudi du mois (de 
septembre à juin). Souper 17h30 
suivi d’une soirée dansante. Penny 
: 819 449-7617. 

MONTCERF-LYTTON
Lundi: Les Joyeux copains: cours 
de peinture de 13h30 à 15h30. 
Micheline 449-2960 ou Marie-
Marthe 441-3844.
Mardi: Les Joyeux copains: Vie 
active sera de retour après la saison 
estivale. Micheline 449-2960 ou 
Marie-Marthe 441-3844.
Mercredi: Les Joyeux copains: 
ar tisanat, tr icot, etc à 13h30. 
Micheline 449-2960 ou Marie-
Marthe 819-441-3844.
Jeudi: Les Joyeux copains: jeux de 
sacs de sable à 19h. Micheline 449-
2960 ou Marie-Marthe 441-3844.

STE-THÉRÈSE  
Mardi: • Le Club FADOQ Ste-
Thérèse-de-la-Gatineau a des 
activités à 10h au local situé au 
sous-sol de l’école Laval au 29 
chemin Principal. Pour 50 +. Dîner 
à un prix modique et organisons 
différentes activités, événements 
et sorties. Jean-Pierre Major, 449-
7387.
• Le Club FADOQ Ste-Thérèse-
de-la-Gatineau «Vie active» de 9h 
à 10h tous les mardis matins, jeux 
de cartes 500 tous les mardis soirs 
à 19h.

L A G AT I N E AU  - 
E n v i r o n n e m e n t 
Canada prévoit que la 
région de l ’Outaouais 
connaîtra au cours des 
prochaines jours une 
vague de froid extrême.

Il faut prendre garde 
au x  enge lu re s  e t  à 
l ’ hy pot her mie .  En 
dessous de -28 *C avec 
refroidissement éolien, 
les engelures peuvent 
survenir en 10 à 30 
minutes et dès -40 *C 
avec le refroidissement éolien, il suffit de 5 
à 10 minutes. Dans le cas d ’engelures 
superficielles, la peau exposée au froid peut 
devenir insensible et provoquer des 
picotements, rougir puis blanchir, et 
présenter des petits gonflements (cloques). 
Dans les cas d’engelures plus profondes, la 
peau devient froide, blanche ou cireuse. 
L’hypothermie, quant à elle, survient 
quand la température du corps descend 
sous 35 *C. Il peut y avoir frissons et 
engourdissement des extrémités, confusion, 
perte de conscience et même décès.

La prévention
Afin d’éviter les risques d’engelures et 

d ’hypothermie, si vous devez sortir, 
habillez-vous en superposant plusieurs 
couches  de  vêtements .  La couche 
supérieure doit être imperméable et couper 

le vent afin de vous tenir au sec. Protégez 
votre tête en tout temps, votre nez, votre 
bouche et votre cou, ainsi que vos mains et 
vos pieds. Si vous devez rester à l’extérieur 
pour un moment, maintenez un niveau 
d’activité et ne fumez pas ainsi que ne 
buvez pas d’alcool. Cela ne vous réchauffera 
pas et peut même faire descendre encore 
plus température de votre corps.

Les nouveau-nés, les jeunes enfants, les 
personnes de plus de 65 ans, les personnes 
à mobilité réduite ou en perte d’autonomie, 
les travailleurs extérieurs, les personnes 
atteintes de maladies chroniques et celles 
en situation d’itinérance ou sans abri sont 
plus vulnérables au froid. Ces personnes 
peuvent avoir besoin de votre aide. Si vous 
voyez quelqu’un en difficulté à cause du 
froid, accompagnez-le à l ’ intérieur ou 
signalez immédiatement le cas au service 
d’urgence en composant le 911.

Brrrr…… !
UNE ALERTE POUR TOUT L’OUTAOUAIS

LAC SAINTE-MARIE - Ce fut une 
semaine chargée à l’école St-Nom-de-
Marie à l ’aube des vacances de Noël. 
Différentes thématiques et activités ont 
eu lieu au cours de la semaine. 

Le mardi 19 décembre, les élèves ont 
porté des tuques ou chapeaux de Noël. 
Le mercredi 20 décembre était une 
journée de sortie : les maternelles et le 
premier cycle sont allés voir «Ferdinand» 
au cinéma et ont diné au McDo tandis 
que les 2e et 3e cycle ont visionné 
«Jumanji  » et ont terminé la journée aux 
quilles. Le jeudi 21 décembre était sous 
le thème des chandails de Noël. Un 

d i ne r  Subw ay  a  é t é  o f f e r t  pa r 
l ’établissement Cœur-de-la-Gatineau 
pour  tous  le s  é lèves  de  l ’ école . 
Finalement, le vendredi 22 décembre 
était une journée en pyjama. Les élèves 
ont débuté avec un déjeuner de Noël 
offert par le Club des petits déjeuners. 
Pour diner, l ’OPP a servi un plat de 
spaghettis pour tous les élèves. 

Quelle belle semaine. L’école tient à 
remercier l’établissement Cœur-de-la-
Gatineau, les bénévoles des petits 
déjeuners ainsi que les membres de 
l’organisme de participation de parents 
(OPP).

Les enfants ont fêté Noël
ÉCOLE ST-NOM-DE-MARIE
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LA GATINEAU - La chorale Tirelou, 
dirigée par Madame Lise Grondin, a été 
très active au cours du mois de décembre. 
En effet, en plus de participer au concert 
«Noël en famil le» qui se tenait le 7 
décembre dernier à l ’église Assomption, 
elle est allée égayer les résidents du foyer 
d’accueil de Gracefield le 13 décembre. 
Accompagnée par le piano, la guitare, 
l’accordéon et la contrebasse, la chorale a 
interprété des cantiques de Noël d’hier et 
d’aujourd’hui.

Le lendema in,  les  chor istes  ont 
recommencé leur tour de chant, mais cette 
fois, ce sont les bénéficiaires du Foyer Père 
Guinard des 2e et 3e étage qui ont pu les 
entendre.  Encore une fois, c’est dans une 
ambiance festive que s’est déroulée cette 
prestation qui a su plaire aux résidents 

aussi bien qu’au personnel dévoué.
F ina lement le  21 décembre ,  le s 

chanteurs au grand cœur se sont installés 
devant le CPE réseau petits-pas af in 
d ’accueil l ir les parents qui venaient 
chercher leurs enfants.  Bravant le temps 
froid il ont chanté à l’extérieur, tout comme 
le faisaient les chorales d’autrefois.  Les 
responsables du service de garde avaient 
préparé un feu et du chocolat chaud très 
appréciés de tous.

Madame Grondin désire remercier les 
membres Tirelou pour leur implication 
dans nos communautés. Elle en profite 
également pour souhaiter de très joyeuses 
fêtes à toutes les personnes qui ont 
manifesté leur intérêt envers la chorale tout 
au long de l ’année et principalement la 
FADOQ de Ste-Thérèse pour son appui.

Un mois de décembre très occupé
CHORALE TIRELOU

Il y a quatre ans, tu nous quittais pour 
toujours. Si tu n’es plus avec nous 
physiquement, tu restes une présence 
réconfortante dans nos vies. Ton sourire, 
ta joie de vivre, ta grande générosité, ont 
fait que nous avons mieux vécu, grâce à 
toi. Nous savons que de là où tu es, tu 
nous protèges, nous sentons ton influence 
sur nos vies. Merci d’être toujours là pour 
nous tous.

Ceux qui t’ont tant aimée,

Ton époux Claude, tes enfants, leurs 
conjoints-conjointes et tes trois 

petites-fi lles.

Meldred 
Lapratte Morin
Décédée le 
7 janvier 2013

4e Anniversaire
Of Kitigan Zibi, passed 
away on December 25, 
2017 at home, at the 
age of 30. Son of the 
late Robert RJ Cote and 
Teresa Buckshot. Dear 
brother of Jill Marie 
Buckshot and Chewenne 
Bobbi-Jo Shegungasawo 
Cote. Also survived by many uncles, 
aunts, cousins and friends. Funeral 
arrangements entrusted to McConneryʼs 
Funeral Home 206 Cartier Maniwaki, QC 
J9E 1R3  Phone number 819-449-2626 
fax number 819-449-7437 Email address 
sympathies@maisonfunerairemcconery.ca 
Website www.maisonfunerairemcconnery.
ca Funeral service was celebrated at 
the McConnery Funeral Home Friday, 
December 29, 2017, at 1 pm. Interment 
at the Kitigan Zibi cemetery.

Mr Casey James Djkanakose Cote

DEATH NOTICE

Décès

LA GATINEAU – Revenu Québec a 
fait savoir, par voie de communiqué, 
mercredi, que la société 9304-8114 
Québec. Inc., faisant des affaires sous la 
raison sociale Restaurant Du Barry, ainsi 
que ses deux administrateurs, MM. Zhi 
Ye Situ et Rong Cao Situ, ont été 
condamnés, le 15 décembre dernier, au 
Palais de justice de Gatineau, à payer des 
amendes totalisant 913 640 $ dans un 
délai de 6 mois, relativement à des 
accusations de fraude fiscale. 

Pour sa par t, M. Zhi Ye Situ a 
également été condamné à purger une 
peine d’emprisonnement avec sursis de 9 
mois. La société et ses administrateurs 
ont plaidé coupables, le 6 octobre 2017, à 
des accusations relatives à la Loi sur la 

taxe de vente du Québec (TVQ ) et à la 
Loi sur la taxe d ’accise (TPS). Plus 
précisément, ils ont admis qu’ils ont 
volontairement omis de percevoir et de 
remettre les taxes, ce qui constitue une 
infract ion à ces lois. La société a 
également été reconnue coupable d’avoir 
omis de remettre des factures à ses clients 
et de ne pas avoir tenu de registre des 
v e n t e s  à  l ’ a i d e  d ’ u n  m o d u l e 
d’enregistrement des ventes (MEV). Les 
infractions reprochées se sont déroulées 
pendant la période du 1er janvier 2014 au 
30 novembre 2015.

Les accusations avaient été portées à la 
suite de l ’exécution de mandats de 
perquisition par Revenu Québec en 
octobre 2015.

Le restaurant du barry amandé

LA GATINEAU - Maniwaki a tremblé 
peu avant 4h dans la nuit de mercredi à 
jeudi au nord-ouest de Maniwaki.

Ressources naturel les Canada a 
confirmé que le séisme de magnitude 4,2 
à l’échelle de Richter a été ressenti peu 
avant 4h à environ 85 km au nord-ouest 
de Maniwaki. La secousse, dont la force 
équivaut à un passage de camion lourd 

tout près, n’a produit aucun dommage 
matériel.

Il appert, toujours selon Ressources 
naturelles Canada, que la région de 
l ’Outaouais est propice à ces petits 
tremblements de terre qui ne sont pas 
exceptionnels. Les tremblements de terre 
qui sont de magnitude 5 et moins ne pas 
dangereux.

Faible tremblement de terre près 
de Maniwaki
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L A  G A T I N E A U  -  L e  p o r t a i l 
Quebecvacances.com vous propose de 
partir l ’année du bon pied en prenant la 
résolution de faire une nouvelle activité par 
mois. Seul, en famille ou en couple, les 
idées et les activités ne manquent pas.

Dans le train-train quotidien, c’est 
l ’addition des petits gestes qui fait une 
réelle différence. Les «j’aurais donc dû» 
doivent servir de catalyseur de motivation. 
En 2018, il faut pouvoir dire «j’ai fait» !

Ainsi, en janvier on peut faire du ski 
alpin. Il y a des pentes partout au Québec. 
En février, il faut pêcher sur la glace et les 
lacs foisonnent dans la Vallée-de-la-
Gatineau. En mars, on suggère le traîneau 
à chiens. Plusieurs mushers de la Vallée-
de-la-Gatineau sont disponibles pour les 
aventures entre amis. En avril, pourquoi ne 
pas fa i re de l ’ équitat ion. Là aussi , 
l ’expertise est présente ici. En mai, 
pourquoi ne pas compléter un parcours 

aérien. Renseignez-vous auprès de la Régie 
intermunicipale de l’aéroport de Maniwaki 
(RIAM). En juin, pourquoi ne pas 
descendre une rivière en kayak. En juillet, 
le premier trou d’un coup vous attend sur 
votre terrain de golf préféré et il n’en 
manque pas dans la Vallée-de-la-Gatineau. 
En août, vous pourriez traverser un canyon 
en via ferrata. Laissez votre crainte des 
hauteurs à la maison et faites l’expérience 
de la via ferrata, une activité entre la 
randonnée et l ’esca lade. Un vol en 
hélicoptère est au menu en septembre. En 
octobre, peut-être qu’une course en karting 
ferait votre affaire. En novembre, vous 
devez vous offrir un spa nordique.

Après une année 2018 remplie de défis 
relevés, vous envisagez déjà vos résolutions 
pour 2019. Pour un avant-goût des 
moments mémorables à venir, apprenez à 
piloter un avion chez AéroSim Expérience. 
Vous avez donc l’embarras du choix.

Un beau menu pour 2018
QUÉBEC VACANCES

LA GATINEAU - Pour sortir des sentiers 
battus, l ’être humain utilise la raquette 
pour se frayer un chemin dans la neige. 
Mais les bonnes «vielles chaussettes» ont 
évolué et il semble que la pratique soit en 
hausse au cours des cinq dernières années.

Les baby-boomers de la région se 
souv iennent sûrement du Club des 
raquetteurs qui était très populaire dans le 
temps et qui attirait de nombreux amateurs 
de la région et de l’extérieur surtout durant 
le fameux traditionnel carnaval d’hiver de 
Maniwaki au cours duquel était présentée 
la fameuse course internationale de chiens 
de trait. 

Dans l’histoire
Les premières raquettes à neige auraient 

vu le jour il y a 4 000 ans. La pratique de la 
raquette a donné naissance au ski de fond 

dans le nord de l’Europe et à la raquette en 
babiche typiquement nord-américaine. 

Les vieilles histoires sur la raquette ont 
inspiré Jake Thamm et Tamara Laug, 
cofondateurs de Crescent Moon Snowshoes 
à Boulder au Colorado qui ont relevé le défi 
de créer une raquette à partir d’un matériau 
inédit dans le domaine : le polymère, qui 
permet de concevoir une raquette à la fois 
légère, durable et abordable. Les premiers 
exemplaires sont déjà sur le marché et les 
critiques sont très élogieuses envers ce 
nouveau produit qui révolutionne le monde 
de la raquette sur la scène internationale.

Des modèles adaptés
Avant d’acheter une paire de raquettes, il 

faut retenir le détail le plus important : 
votre poids. Ça déterminera la taille idéale 
de vos futures raquettes, mais ce n’est pas le 

seul facteur à considérer non plus : certains 
modèles doivent convenir à des poids 
va r iant  de 150 à  250 l iv res ,  ma is 
renfonceront plus facilement dans la neige 
poudreuse si le poids est plus élevé. Ce qui 
fait, qu’en plus du poids, il faut tenir compte 
de la longueur de l ’enjambée, ce qui 
explique pourquoi les raquettes sont 
souvent vendues en version pour hommes, 
ayant une plus longue enjambée et pour 
femmes, au pas plus rapprochés.

Et il y a des nouveautés sur le marché qui 
se démarquent nettement : le modèle 
Crescent Moon Eva à 210 $;  la TSL 
Symbioz Elite à 330 $; La MSR Evo 
Ascent et la Faber S-Line à 200 $; la Tubbs 
Mountaineer à 300 $ et f inalement, la 
Kahtoola NanoSpikes à 54 $.

Il semble bien que ces nouveaux modèles 
créés au goût du jour ont un impact sur la 

montée en flèche de la pratique du sport de 
la raquette qui est un équipement prisé par 
les chasseurs, trappeurs et travailleurs 
forestiers.

Il se pourrait bien que cette vague 
soudaine de popularité de la raquette 
at teigne éga lement la Va l lée-de-la-
Gatineau au point où un club régional soit 
formé.

Des raquettes de l’an 2000

LA GATINEAU - C’est en Outaouais qu’on 
trouve la plus forte proportion de couples 
mariés que dans l’ensemble du Québec soit 65 
% comparativement à 62,2 %. 

C’est le troisième taux en importance au 
Québec, mais il reste loin des taux des 

régions de Montréal ( 72,7 %) et de Laval 
(73,6 %), eux-mêmes de beaucoup inférieurs 
à la moyenne canadienne (80,1 %).

Le pourcentage de couples mariés en 
Outaouais est plus élevé que la moyenne 
québécoise pour l’ensemble des situations 

familiales, c’est-à-dire avec ou sans enfants. 
On y observe la plus grande proportion de 
couples mariés chez les couples sans enfants 
(66,0 %), comme cela se produit au Québec 
(64,1 %). Enfin, on compte moins de couples 
mariés parmi ceux qui ont des enfants de 65 
ans et moins, tant au Québec (45,1 %) que 
parmi celles qui ont des enfants d ’âge 
préscolaire (18 %) en comparaison de 17 %.

Les familles avec enfants à la maison
La proportion de familles avec enfants est 

aussi plus élevée en Outaouais que dans 
l ’ensemble du Québec, tant parmi les 
familles avec des enfants mineurs (42,6 %, 
comparativement à 40,2 %) que parmi celles 
qui ont des enfants d’âge préscolaire (18% en 
comparaison de 17,0 %).

La proportion de familles monoparentales 

représente 18,0 % des familles en Outaouais, 
ce qui est également plus élevé que pour 
l’ensemble du Québec (16,6 %). Par ailleurs, 
un peu moins de femmes sont à la tête d’une 
famille monoparentale dans la région que 
dans l ’ensemble du Québec, soit 74,9 % 
contre 76,0 %. À noter que lorsqu’un couple 
séparé partage la garde des enfants à parité, 
celui où l ’enfant est présent lors du 
recensement sera considéré comme 
monoparental et l’autre, sans enfant, s’il n’en 
n’a pas d ’autres. Le questionnaire de 
recensement ne permet pas d ’établir la 
proportion exacte de familles monoparentales 
qui se trouvent dans cette situation. Il ne 
permet pas non plus de connaître le nombre 
de parents dont ce n’est pas le tour de garde.

Source : Outaouais : Portrait statistique 
femmes-hommes

Plus de couples mariés en Outaouais
LA COMPOSITION DES MÉNAGES

LA GATINEAU - Le taux d’emploi des 
femmes non diplômées en Outaouais est de 
41,0 % tandis que celui des hommes atteint 
52,9 %. Toutefois, le taux d’emploi de ces 
femmes s’avère supérieur à celui des femmes 
de l’ensemble du Québec (38,3 %).

En Outaouais la différence du taux 
d’emploi entre les hommes et les femmes 
s’atténue plus fortement que dans l’ensemble 
du Québec avec l’obtention d’un DEP » Par 
ailleurs, le taux d’emploi des diplômées 
universitaires de la région (84,4 5) demeure 
inférieur à celui de leurs homologues 
masculins (86,3 %).

Le jeu des sexes
L’écart selon le sexe pour ce qui est du 

taux d’emploi de la population immigrante 
est considérable. Comme c’est le cas pour 
l’ensemble de la population, les immigrantes 
sans diplôme affichent le taux d’emploi le 
plus faible (35, %). Ce groupe obtient la plus 
forte différence de taux d’emploi par rapport 
aux hommes, soit 17,5 points de pourcentage 
de moins.

Par contre, la population immigrante de 
l’Outaouais laisse voir de meilleurs résultats 
sur le marché du travail que celle de 
l’ensemble du Québec. Le taux d’emploi des 
immigrantes de la région ayant au moins un 
diplôme d’études secondaires (DES) se 
situe à environ 6,0 points de pourcentage de 
plus que celui des immigrantes de l’ensemble 

du Québec. Les immigrants ayant obtenu 
au moins un DEP affichent aussi un taux 
d’emploi de 4,0 points de pourcentage de 
plus que celui des immigrants de l’ensemble 
du Québec.

Le marché du travail
En général, la situation sur le marché du 

trava i l s ’amél iore avec la scolar ité. 
Cependant, la situation est légèrement 
différente pour la population immigrante de 
l ’Outaouais. En effet, les immigrants 
titulaires d’un DEP ont dans la région un 
taux d’emploi supérieur à celui de l’ensemble 
de la population régionale du même niveau 
de scolarité. Fait à noter, ce diplôme favorise 
moins les immigrantes, puisqu’el les 

affichent un taux d’emploi très semblable à 
celui de l ’ensemble de la population du 
même niveau de scolarité. Par ailleurs, des 
études plus avancées n’avantagent pas autant 
la situation en emploi des immigrantes 
qu’elles ne le font pour la population en 
général. Ainsi, le taux d ’emploi des 
immigrantes atteint son maximum chez les 
titulaires d’un DEP. De même, le taux 
d ’emploi des immigrantes diplômées 
universitaires, est inférieur à celui des 
immigrants qui ont obtenu un diplôme 
d’études collégiales (DEC).

Source : Portrait statistique : femmes-
hommes du Conseil du statut de la femme du 
Québec

La scolarité et la situation d’emploi

AUMOND - C’est le dimanche 14 
janvier prochain qu’aura lieu, à la salle 
municipale d’Aumond, un déjeuner aux 
c rêpes au prof it  de la  Fondat ion 
québécoise du cancer pour le programme 
«Soutien au quotidien».

Le président d’honneur de ce déjeuner 
est le journaliste bien connu Michel Riel. 
Le déjeuner débute à 9h et se prolonge 
jusqu’à 13h. Le coût d’entrée est de 10 $ 

par adulte et 5 $ pour les jeunes de 6 à 12 
ans et c’est gratuit pour les 5 ans et moins. 
Le menu comprend crêpes, gri l led 
cheeze, fèves au lard, salade de fruits, thé, 
café ou jus.

Pour plus d ’ informations, veuillez 
contacter les  membres du comité 
organisateur, Johanne Lyrette, 819-449-
1123, Line Piché, 819-215-0650 et Lise 
Michaud, 819-449-4344.

Un déjeuner aux crêpes à Aumond
FONDATION QUÉBÉCOISE DU CANCER
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MANIWAKI - Les Archers de la 
Haute-Gatineau sont de retour, les 
mardis soir au sous-sol de la Cité 
étudiante. Le groupe se réunit de 19h 
à 21h. 

L’activité est ouverte à tout le monde, 
peu importe l’âge. Les amateurs de tir 
à l’arc et d’arbalète sont les bienvenus. 

Il est possible de se joindre au 
groupe, qui sera de retour à la Cité 
étudiante après les vacances de Noël. 
Le coût de l ’ inscription est de 75$ 
pour les adultes, 50$ pour les moins de 
18 ans, pour la saison intérieure ainsi 
que extérieure. Un parcours à Sainte-
Thérèse-de-la-Gatineau est accessible 
de mai à septembre. 

À noter que les Archers de la Haute-
Gatineau organiseront un tournoi fin 
janvier dans le cadre de la Pakwaun. 

Tous les amateurs peuvent y participer, 
il n’est pas nécessaire d’être membre 
du club pour pouvoir s’y inscrire.

Rense ig nements  su r  l a  page 
Facebook  «L es  A rc her s  de  l a 
Haute-Gatineau».

Reprise des activités à la Cité étudiante
LES ARCHERS DE LA HAUTE-GATINEAU

SYLVIE DEJOUY
sdejouy@lagatineau.com

Sports

LA GATINEAU - C’est en dégustant 
un délicieux gombo à la résidence du 
sculpteur messinois Donald Doiron le 
mercredi 20 décembre dernier que nous 
avons fait connaissance de l ’artiste-
peintre et poète Angèle Lux de 
Val-des-Monts.

L’artiste qui œuvre en arts visuels et 
en poésie, qui fait un peu de sculpture, 
des estampes numériques et qui écrit 
de la poésie japonaise, vient de recevoir 
deux prix prestigieux, tout d’abord le 
Prix international en art et le Prix 
Victor-Hugo pour les droits humains. 
Le tout se passait en Ita l ie tout 
récemment.

«À t ravers mon a r t ,  j ’at tache 
beaucoup d’importance à témoigner du 

respect des droits humains. J’ai créé 
une série de peintures sur la situation 
en Syrie et au Népal notamment, de 
même que sur la censure et la liberté 
d’expression. Je crois qu’il est important 
de créer des ponts entre les nations 
pour affronter ceux qui construisent 
des murs, dont notre président voisin 
du Sud. J’ai écrit de la poésie classique 
pendant de nombreuses années mais 
maintenant j’ai adopté l’écriture libre et 
je laisse ma plume s’égarer de temps à 
autre.»

Une évasion
Elle a laissé la création de côté pour 

devenir enseignante à un moment 
donné de sa vie. Elle a même été 
directrice pédagogique d’une école en 
Outaouais mais elle est revenue à son 
premier amour, l’art.

Angèle Lux était accompagnée de 
Béla Simo, un sculpteur, également de 
Val-des-Monts. Ses œuvres sont d’une 
limpidité étonnante. Tous deux sont 
des amis de Donald Doiron avec lequel 
nous avions rendez-vous pour un 
reportage sur son fameux orignal 
publié dans l ’édition de la semaine 
dernière de La Gatineau qui a même 
fait l’objet de la une.

Deux grands honneurs pour Angèle Lux
UNE ARTISTE DE VAL-DES-MONTS

▲ Une des œuvres de l’artiste Angèle Lux.

▲ Angèle Lux a reçu deux prix prestigieux tout 
récemment en Italie.

JEAN LACAILLE
jlacaille@lagatineau.com

L A GATI NE AU -  La rég ion de 
l ’Outaouais comprend une population 
a u t o c h t o n e  e t  u n e  p o p u l a t i o n 
immigrante. Elle se distingue également 
par sa forte proportion de couples mariés. 
Plus de familles outaouaises ont des 
enfants à la maison que les familles dans 
l’ensemble du Québec.

Cependant, le pourcentage de jeunes 
femmes de 20 à 24 ans à la tête d’une 
famille monoparentale est presque le 
double de celui de l’ensemble du Québec. 
En 2011, 369 175 personnes vivent dans 
la région de l’Outaouais, soit 4,7 % de la 
population du Québec. Cette population 
à l’échelon régional est composée de 187 
990 femmes et de 181 180 hommes, pour 
un taux de féminité de 50,9 % et un taux 
de masculinité de 49,1 %. Ces taux sont 
semblables à ceux de l ’ensemble du 
Québec où l’on recense 51 % de femmes 
et 49 % d’hommes.

Affichant un âge médian de 40,3 ans 
en comparaison de 41,9 ans pour le 
Québec, l’Outaouais se classe au 3e rang 
en ce qui concerne la jeunesse de la 
p o p u l a t i o n  p a r m i  l e s  r é g i o n s 
administratives du Québec. Comme 
partout au Québec, l ’âge médian des 
femmes (41 ans) est supérieur à celui des 
hommes (39,5 ans); la différence d’âge 

selon le sexe est plus faible dans la région 
(1,5 an) que dans l’ensemble du Québec. 
(2,3 ans).

Les femmes de 25 à 34 ans, groupe 
d’âge ou le taux de maternité est le plus 
élevé, représentants 12 ,9 % de la 
population féminine de l ’Outaouais 
compa rat ivement à  12 ,7 % dans 
l ’ensemble du Québec. La proportion 
d’Outaouais de ce groupe d’âge atteint 
12 ,8 % en rega rd de 13,2 % des 
Québécois. Le taux de féminité des 25 à 
34 ans se situe à 51 %, en comparaison de 
50 % dans l’ensemble du Québec. Ainsi, 
la région attire davantage la population 
féminine que la population masculine de 
ce groupe d’âge.

Par ailleurs, les jeunes de moins de 15 
ans constituent 17,1 % de la population 
totale de l’Outaouais, ce qui est plus élevé 
que pour l’ensemble du Québec (15,9 %). 
Comme dans l’ensemble du Québec, le 
taux de féminité de ce groupe d ’âge 
atteint 48,9 % dans la région. Pour sa 
part, la population outaouaise de 65 ans 
et plus comprend 12,8 % de la population 
totale comparativement à 15,9 % pour le 
Québec. Le poids relatif des personnes 
aînées est plus faible que la proportion 
des 15 ans et moins (17,1 %), ce qui 
favorise le rajeunissement de la région.

L’Outaouais parmi les plus 
jeunes au Québec
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